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Erwagungen

E. 1

Donne acte a ASSURA de ce qu’ elle renonce aréclamer le solde de CHF 30.- pour frais de
sommation, le recourant ayant payé, le 13 avril 2015, le montant de CHF 791.10 qu’elle lui
réclamait.

E.2

DonneacteaM. A de ce qu'il accepte cette proposition et renonce a toute autre
prétention et conclusions dans le cadre du présent recours

E.3
Constate qu’ainsi e recours est devenu sans objet

E. 4
Raye la cause du role.

E.5
Dit que la procédure est gratuite.

Lagreffiere

Florence SCHMUTZ

Le président
Mario-Dominique TORELLO
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